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ART. 3 N° CD60

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 novembre 2013 

AGRICULTURE, ALIMENTATION ET FORÊT - (N° 1548) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CD60

présenté par
M. Bouillon

----------

ARTICLE 3

Après l'alinéa 7, insérer l'alinéa suivant : 

« Les entreprises et les artisans, notamment du secteur agroalimentaire et des agro-ressources, 
peuvent également être associées au projet pluriannuel défini à l’article L. 3121-4. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’acceptabilité de l’activité agricole sera accrue par la multiplication des projets et des liens avec 
les autres acteurs économiques, sociaux, publics du territoire. La portée du groupement sera accrue 
s’il peut associer un ou plusieurs acteurs non agricoles. 

Le présent amendement vient ouvrir la possibilité aux entreprises et aux artisans de s'associer aux 
projets pluriannuels des groupements d'intérêts économiques et environnementaux. L’association de 
ces partenaires économiques est de nature à faciliter la structuration de filières économiques locales 
depuis l’amont jusqu’à l’aval en les fédérant autour d’un même projet.


